
Rat
Rat noir 

Rattus rattus

Mus alexandrinus, Mus novaezelandiae

Muridae

Nom scientifique

Synonymes

Famille

Petit rongeur au corps élancé mesurant environ 20 cm (sans la queue) et pesant entre 120 et 160 g. 
La couleur du pelage peut varier du noir au brun. Il recouvre tout le corps sauf la queue et les 
oreilles. Le ventre est plus clair. Les oreilles sont assez grandes et rondes et elles recouvrent 
partiellement les yeux lorsqu'elles sont rabattues.  La queue est de couleur uniforme. Cette dernière 
est fine et toujours plus longue que la longueur tête-corps. 

A ne pas confondre avec le rat surmulot (Rattus norvegicus) dont la taille de la queue est plus courte 
ou égale à la longueur tête-corps. 

C’est un commensal de l’homme. Omnivore généraliste et opportuniste, il utilise toutes les 
ressources alimentaires disponibles (organiques ou non) si nécessaire.

Lorsque les conditions sont bonnes, il se reproduit tout au long de l’année, les femelles 
ayant de 3 à 6 portées par an, chacune pouvant compter jusqu’à 10 jeunes. Elles peuvent 
réguler leurs cycles en fonction de la nourriture disponible.

Il occupe tous les types d’habitats: zones agricoles, villes, forêts, savanes, friches, bords 
de rivières,... Il préfère cependant les zones plus sèches.

Nocturne, c’est un excellent grimpeur mais un moins bon nageur que le rat 
surmulot. Animal social, il vit en groupes pouvant dépasser 50 individus.

Allure générale

Signes caractéristiques

Alimentation :

Reproduction : 

Comportement général : 

Habitat : 
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La rat noir a été introduit accidentellement à La Réunion par les premiers navigateurs vers 
1680. Il est aujourd'hui présent sur la totalité de l'île du littoral au sommet du Piton des 
Neiges.  

Espèce originaire du sous-continent indien. Elle appartient au trio des rats (avec le rat du 
Pacifique et le rat surmulot) les plus introduits par l’homme dans les îles. Le Rat noir est 
envahissant dans toutes les îles où il a été introduit: Pacifique, Océan Indien, Terres 
Australes, Galapagos, Caraïbe.. Le rat noir est présent sur tous les continents hors 
Antarctique.

Sites à consulter: 
http://animaldiversity.ummz.umich.edu   http://www.issg.org
Références: 12, 33, 38, 42, 49

Réunion :

Monde :

Le rat noir est une des 100 espèces les plus envahissantes au monde. Il est impliqué dans l'extinction et la régression 
de nombreuses espèces insulaires incluant des oiseaux, des petits mammifères, des reptiles, des invertébrés et des 
plantes. A La Réunion, il menace l’Echenilleur (Coracina newtoni), appelé également Tuit-Tuit, et des oiseaux marins 
comme le Pétrel noir (Pseudobulweira aterrima) et le Pétrel de Barau (Pterodroma baraui). Il constitue également une 
menace pour les geckos verts indigènes (Phelsuma inexpectata et P. borbonica) et les tortues marines dont il peut 
consommer les œufs et les juvéniles en l'absence d'autres proies. Il compromet la régénération de certaines plantes 
endémiques et contribue également à l’envahissement des habitats en disséminant les graines de plantes exotiques 
envahissantes comme le Goyavier de Chine (Psidium cattleianum). Au regard de ses multiples impacts, le Rat noir peut 
être considéré comme un transformateur d’écosystème. 
Sur le plan sanitaire, c’est un vecteur et un réservoir de nombreux pathogènes, notamment du germe de la 
leptospirose. Sur le plan économique, il est identifié comme l’un des principaux ravageurs des cultures et des stocks 
alimentaires.

Cette espèce est visée à la Réunion par les arrêtés suivants: 
Arrêté ministériel du 31 juillet 2000 modifié 2011 fixant la liste des espèces nuisibles soumises à des mesures de lutte 
obligatoire.
Arrêté préfectoral N°05 - 1777 /SG/DRCTCV du 12 juillet 2005 interdisant certaines espèces animales exotiques dans 
le département de la Réunion. 

En zones agricoles et urbaines, le rat noir fait l’objet de campagnes de lutte collective. Des opérations de maîtrise ou 
d’éradication sont également conduites en milieu naturel dans un but de protection d’espèces indigènes ou de 
restauration écologique. Ces opérations font le plus souvent appel à des méthodes chimiques (empoisonnement) ou à 
des méthodes associant l’utilisation successive du piégeage et de la lutte chimique. L’espèce a été éradiquée avec 
succès dans près de 159 îles ou îlots à travers le monde. Lorsque l’éradication n’est pas possible, des programmes de 
contrôle sur le long terme sont mis en œuvre comme par exemple celui pour la conservation de l’Echenilleur de La 
Réunion, dont le succès reproducteur est passé de 30 à 80% grâce au contrôle des rats
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